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1° TEMPS :
LE CHOIX DE CE CHAPITRE



Pourquoi ce chapitre ?
La Révolution française et l’Empire : une nouvelle conception de la nation

➔ un thème classique dans l’enseignement, avec des finalités 
civiques et culturelles qui reviennent sur le devant de la scène

➔mais traité dans une approche différente



1- Des raisons historiques, civiques et culturelles  
➔ Un objet tombé un temps aux oubliettes dans le débat public… alors qu’il a suscité des débats 
passionnés pendant des années… 

Dès le XIXe siècle s’est mise en place une triple lecture de la Révolution française, selon l’appartenance politique de chaque historien :
Une lecture contre-révolutionnaire (catholique et royaliste), qui condamne la Révolution, jugeant que les évènements violents - la Terreur - sont 
déjà contenus dans les principes de 1789.
Une lecture « libérale », qui revendique l’héritage de 1789 mais condamne la Terreur de 1793-1794, jugeant que les deux périodes peuvent être 
séparées.
Une lecture jacobine, qui considère que la Révolution est « un bloc » (selon le mot de Clemenceau) dont on ne peut critiquer ou retrancher 
d’élément sans remettre en cause l’ensemble.

« ECOLE JACOBINE »
une histoire sociale de 
la Révolution française

publication en 1965 de La Révolution 
française de François Furet et Denis Richet
COURANT LIBERAL : la Révolution n’est pas le 
fruit de la lutte des classes et n’était pas 
inévitable



➔mais qui fait son retour face aux événements récents…

… et au théâtre, au cinéma...➔



2: Une approche renouvelée…..dans les programmes

¾ L’étude de la Révolution replacée en début de programme de 1°
¾L’un des fils conducteurs de l’année « affirmation des nations en 

Europe aux dépens des empires » (BO) 

• L’étude de la Révolution française ouvre le programme de première, lequel mène 
aux lendemains de la Première Guerre mondiale. Les deux axes directeurs de ce 
programme sont l’affirmation des nations en Europe aux dépens des empires et 
la transformation politique et sociale de la France entre la Révolution et la 
Grande Guerre. 



➔Jusqu’à aujourd’hui dans les programmes…

● En  4e : Thème 1 - Le XVIIIe siècle, expansions, Lumières et 
révolutions. « Il incite cependant à la replacer dans le cadre de 
mutations politiques de grande ampleur incluant notamment la 
révolution américaine ». On insiste sur les « valeurs » des 
philosophes et « principes » de la Révolution.

● En Seconde générale et technologique : thème 5 « La Révolution 
française : l’affirmation d’un nouvel univers politique ». « La 
Révolution est traitée à partir de quelques journées et d’acteurs pour 
aborder les changements politiques économiques, sociaux et 
religieux de la période ». > Origines, dynamiques, bouleversements 
et limites.



● Ce qui reste...
➔ L’idée de rupture, 
➔ les principes sont toujours là, 
➔ importance du rôle des acteurs, 
➔ des « circonstances » cf grandes 
journées révolutionnaires…

● Ce qui change ...
➔ Le concept de « NATION » comme 
fil directeur



  

➔ Concept clé =  « NATION » 
(associée à celle de citoyenneté). 

« nouvelle conception » 
VS 

Émergence d’une conception de la Nation
 

1470

NationS

1694

Déf° Dico 
de 
l’Académie

1765

Déf° de 
l’Encyclopédie
(Jaucourt)

1789

Cf Gusdorf, Nora

1. Pourquoi ce chapitre ?



Définition Larousse
État dont les citoyens forment un peuple ou un 
ensemble de populations se reconnaissant comme 
ressortissant essentiellement d'un pouvoir souverain 
émanant d'eux et les exprimant.

Sophie Wahnich : 
« Le processus électoral des représentants aux états 
généraux et, plus particulièrement, les cahiers de 
doléances produisent une unification du tiers état 
comme « nation » qui partout aspire à devenir 
souveraine  (c’est-à-dire à faire les lois), à contrôler le 
consentement à l'impôt, et à une justice sans 
arbitraire. Pour ce faire, « la nation » réclame un 
doublement des représentants du tiers état et le vote 
par tête (plutôt que par ordre), signe de l'égalité 
politique de tous les individus, la fin donc des 
privilèges des deux premiers ordres, noblesse clergé. 
Un nouveau contrat social se déploie, et ceux qui 
demandent de différentes manières à participer à 
l'autorité souveraine prennent collectivement le nom 
de « peuple » et s'appellent, en particulier 
« citoyens » ».
extrait de l'article « L'avènement du citoyen forge le peuple français », 
dans « L’Atlas des peuples », hors série du Monde, 2018, p. 67 :

QUELQUES PISTES POUR DEFINIR LA NATION



Autre article de Pierre Nora : 

Le mot vient du lointain des âges, – « peuples et nations », dit l’Ancien Testament –, et il garde de ses origines bibliques quelque 
chose de sacré.
Au sens moderne du mot, cependant, la nation est une création du XVIIIe siècle. Il a fallu, pour qu’elle se définisse comme 
formation politique originale par rapport à la cité, au royaume, à l’Empire, que le pouvoir monarchique de droit divin soit remplacé 
par un pouvoir fondé sur la volonté générale et la souveraineté du peuple. Là est l’œuvre principale de la Révolution de 1789.
C’est dans le feu de la Révolution, en effet, que se sont fixés et fondus les trois sens du mot. Son sens social : une population 
vivant sous les mêmes lois, réunie sur un même territoire et appartenant à la même nationalité. Son sens juridique : un corps de 
citoyens égaux devant la loi et personnifié par une autorité souveraine. Son sens historique, le plus important : une collectivité 
unie par le sentiment de sa continuité, un passé partagé, un avenir commun, un héritage culturel à transmettre. À la Révolution 
revient aussi d’avoir donné son dynamisme et son énergie à cet ensemble désormais impossible à distinguer nettement de la 
constellation qui l’entoure : peuple, sans lequel la nation ne serait jamais ni établie, ni défendue ; République, longtemps marquée 
par la forme du régime, et qui est désormais, depuis 1880, la forme déclarée définitive de la nation française ; État, qui porte le 
poids de la longue tradition d’Ancien Régime et de la centralisation administrative, économique et financière de la monarchie ; et 
même France, dont l’identité reste pétrie de longue histoire, de culture et de volonté collective.
À l’idée même de nation s’attachent deux images contraires entre lesquelles a oscillé son histoire depuis deux siècles : une image 
positive, parce que la nation est liée à l’idée de civilisation, au progrès, à l’émancipation des peuples opprimés et désireux de 
devenir des nations libres, indépendantes et souveraines. Une image négative, parce que la préférence accordée à sa propre 
nation nourrit facilement un nationalisme xénophobe et un patriotisme chauvin.

Extrait de Guide républicain. L’idée républicaine aujourd’hui, SCÉRÉN-CNDP, ministère de l’Éducation nationale, Delagrave, 2004.



aussi 



3: Une approche renouvelée…..dans les démarches



2° TEMPS :

PROPOSITION(S) DE MISE EN ŒUVRE



thème 1 : l’Europe face aux révolutions 

chapitre 1 : la Révolution française et l’Empire : 
une nouvelle conception de la nation

• Problématique : 
Dans quelles mesures la Révolution et l’Empire 
donnent-ils naissance à une nouvelle conception 
de la nation ?

• Mots clés/notions pour l’étude de ce chapitre: 
Nation; droits naturels (liberté, égalité…); 
légitimité; révolution politique; souveraineté;  
constitution; citoyenneté; République; Terreur; 
pouvoir autoritaire; sentiment national; Etat-
nation 
• Ecueils à éviter
-S’enliser dans l’évolution chronologique de la RF
-Mettre en avant une conception de la nation 
statique   Faire comprendre aux élèves :

• L’ampleur de la rupture révolutionnaire avec « l’Ancien Régime »
• Les tentatives de reconstruction d’un ordre politique stable



Problématique possible du thème: 

Dans quelles mesures la Révolution et l’Empire ont-ils contribué à faire émerger et diffuser une nouvelle 
conception de la nation ? 

➔ Objectif : montrer que « de la constituante à Napoléon, la Révolution aura parcouru toute la gamme des expériences 
possibles de la représentation nationale et toutes les figures provisoires de la Nation. » (Pierre Nora)





PREMIERE PROPOSITION



entrer dans le 
programme 

par les 
capacités : 

pratiquer  l’oral

Pourquoi le choix de l’oral ?
• Une capacité encouragée par les nouveaux 

programmes
« cet enseignement  contribue au développement 
des compétences orales à travers notamment la 
pratique de l’argumentation » (préambule des 
programmes)
les points de passage et d’ouverture peuvent 
donner lieux « à des travaux de recherche 
documentaire, individuels ou collectifs, et à des 
restitutions orales et écrites « (partie histoire des 
programmes)



entrer dans le 
programme 

par les 
capacités : 

pratiquer  l’oral

Pourquoi le choix de l’oral ?
• Une capacité qui s’inscrit dans une progression :
1. Une continuité avec les compétences 

travaillées au collège
2. Une complémentarité avec les autres 

enseignements (EMC ; enseignement de 
spécialité)

3. Les attendus de l’épreuve orale obligatoire en 
terminale





Déroulé du plan de séquence
(6-7 heures)

I: la rupture révolutionnaire 
(1789-1792): de la souveraineté 
royale à la souveraineté nationale

II: La République, la guerre, la 
Terreur (1792-1799): la nation 
fragmentée

III: Napoléon: la diffusion de 
l’idée de nation en Europe

Pratiques de l’oral travaillées en lien 
avec les capacités et méthodes

Pratiques de l’oral :
• pour penser (se questionner )
• pour chercher/échanger (travail sur des docs) 
• pour restituer (exposé) 
Pratiques de l’oral : 
• pour confronter et argumenter (réinvestir les 

connaissances et enrichir l’argumentation)

Pratiques de l’oral : 
• pour récapituler / réaliser des bilans de 

savoirs 



I- La rupture révolutionnaire (1789-1792): de la souveraineté royale à la souveraineté nationale (1H)
A: « l ’entrée » en révolution: le cas de Madame Roland

Temps 
d’enseignement 

Capacités travaillées Tâches/consignes Ressources

travail préparatoire

Parole professorale

-Identifier des continuités et des 
ruptures

-Confronter le savoir acquis en histoire 
avec ce qui est entendu

-Partir des pré-requis des 
élèves 
-Reporter des repères de la 
RF dans un temps long
-Première approche de la 
nation

Frise chronologique
à compléter 

Mise en activités par 
groupes 
PPO Madame Roland, 
une femme en 
révolution

-Identifier et expliciter le rôle des 
acteurs clefs des grands évènements
-Mettre une figure en perspective
-Procéder à l'analyse critique d'un 
document selon une approche 
historique
ORAL pour penser (se questionner), 
pour chercher /échanger et pour 
restituer

Consigne : A partir des 
documents, présentez à 
l'oral le rôle joué par Mme 
Roland dans la Révolution 
française.
Chaque document doit être 

commenté et replacé dans 
son contexte 

Biographie( site 
« histoire par 
l’image) ;  extraits 
de ses mémoires ; 
de ses lettres….

Possibilités: 
Envisager de la différenciation (par ex: les contenus)
Travail sur une grille d’autoévaluation (indicateurs de réussite définis par les élèves) 
Enregistrement de l’oral (logiciel audacity)





MONARCHIE DE 
DROIT DIVIN

MONARCHIE 
CONSTITUTION—

NELLE (1791-1792)

Etats généraux de 
1789

Fuite (1791) et 
exécution (1793) du 

roi

PREMIERE 
REPUBLIQUE
(1792-1799)

CONSULAT PUIS 
EMPIRE (1799-

1815)

Coup d’Etat du 18 
brumaire (1799)

ACTEURS CONCEPTION DE LA NATION

un exemple de trame possible 
pour la trace écrite



FACULTATIF : Possibilité de s’appuyer sur l'émission "La Marche de l’Histoire" en 
réalisant un travail personnel avant la séance (ou en classe) en écoutant quelques 
extraits de l’émission : https://blog-histoire.fr/2000-ans-histoire/7975-madame-
roland.html

Le questionnement pourrait être le suivant  : 

Q.1- Relevez des éléments de la biographie de Mme Roland (sa formation; ses 
relations) retenus pour l'émission.

Q.2- Justifiez l’affirmation suivante « Mme Roland est inspirée par la philosophie des 
Lumières » ou identifiez les idées défendues par Mme Roland.

Q.3- Expliquez pourquoi Mme Roland joue un rôle important dans la Révolution.

Possibilité de synthétiser les informations trouvées sous formes de notes ou de 
schéma heuristique

https://blog-histoire.fr/2000-ans-histoire/7975-madame-roland.html




I- La rupture révolutionnaire (1789-1792): de la souveraineté royale à la souveraineté nationale (1H)

B: une nation  de citoyens égaux en droits (contextualisation)

Temps 
d’enseignement 

Capacités travaillées Tâches/consignes Ressources

« feed back » sur les 
oraux sur Madame 
Roland 

Mettre une figure en perspective mise en évidence de la façon 
dont Madame Roland conçoit 
la nation

Ecoute active
-Identifier et nommer des 
continuités et des ruptures
-Savoir lire, comprendre et 
apprécier une carte, un document 
iconographique
-Prendre des notes 

Axes développés : 
-DDHC et ses principes pour 
unir la nation; 
-exemples de journées 
révolutionnaires pour évoquer 
les conflits et débats; 
la Révolution et l’Eglise
Compléter la frise 
chronologique

DDHC
Extraits du film « la 
RF: les années 
Lumières »
Le tableau de la fête 
de la fédération 
La carte des 
départements

Possibilité: 
-Compléter un schéma de synthèse                                                                                                        



II- La République, la guerre, la Terreur (1792-1799): la nation fragmentée.(1H 30)
A :  une nation qui exclut : le cas du procès de Louis XVI

Temps 
d’enseignement 

Capacités travaillées Tâches/consignes Ressources

Travail préparatoire 
Ecoute active

-Prendre des notes -Recherches biographiques 
concernant l’acteur choisi
-Rappel du contexte fourni par 
l’enseignant

Mise en activités 
(jeu de rôle): le 
PPO: le procès et la 
mort de Louis XVI 

Différenciation à 
envisager

Le débat peut se 
dérouler soit par 
groupe soit en 
classe entière  

-Justifier les choix des acteurs 
individuels  et collectifs
-Identifier les contraintes et les  
ressources d’une situation historique 
-S’approprier un questionnement 
historique. 

ORAL pour chercher, confronter et 
argumenter

4 acteurs proposés Bertrand 
Barère, président de la Convention 
nationale au moment du procès ;  
Un des avocats de Louis XVI : 
Raymond de Sèze ;  Robespierre ;  
Un député Girondin : Pierre 
Vergniaud
Consigne: Relevez les arguments 
concernant le sort qui doit être 
réservé à Louis Capet,
Débat oral: faut-il exécuter Louis 
Capet ?
Compléter un tableau de synthèse

Louis-François Jauffret, 
Histoire Impartiale du 
Procès de Louis XVI, ci-
devant roi des Français, 
1793, p. 59 à 80 
Robespierre, Discours   
lors des journées des 16, 
17 et 18 janvier 1793 (Cf 
Gallica) ; Plaidoirie de 
Raymond de Sèze dans 
Causes célèbres de tous 
les peuples, Tome I 
d'Armand Fouquier, 1858 
((Cf Gallica) 



rappel du contexte aux élèves, par exemple :

Depuis l’insurrection du 10 août 1792, Louis XVI, devenu Louis Capet, est déchu de la royauté et emprisonné à la prison du 
Temple avec sa famille. Le 21 septembre 1792, la nouvelle assemblée élue au SU, la Convention, établit la République. Elle doit décider du 
sort de l’ancien roi, dans un contexte de menace d’invasion par les armées étrangères, la crainte de la guerre civile et les pressions des sans-
culottes parisiens. A la Convention, les Girondins (favorables à une politique modérée) et les Montagnards (plus radicaux) ont des positions 
divergentes. 

Des commissions d'enquête se forment pour recueillir les preuves de la culpabilité de Louis XVI : la fuite à Varennes du 21 juin 
1791 où la famille royale tenta de rejoindre l'étranger pour revenir en France à la tête d'une armée d'émigrés aristocrates et royalistes ; 
l'utilisation de fonds publics pour financer la contre-révolution ; la création d'une troupe de gardes Suisses aux ordres exclusifs de la famille 
royale sans le consentement de l'Assemblée Nationale. Un autre rapport du comité de législation de la Convention s'intéresse aux aspects 
juridiques et procéduraux d'un possible jugement. Doit-on juger le citoyen Capet ou le roi Louis XVI ? Sachant que la Constitution du 3 
septembre 1791, toujours en vigueur au moment des discussions, énonce que "la personne du roi [était] inviolable et sacrée". Le débat est 
ainsi lancé et les députés se succèdent à la tribune pour défendre leur point de vue. Le 20 novembre 1792, de nouvelles pièces à conviction 
sont portées à la connaissance des députés : dans la cachette secrète du château des Tuileries, les révolutionnaires découvrent des 
documents dont certains révèlent la correspondance secrète du roi et de la reine avec leur allié l'Empereur d'Autriche.

Le procès a lieu a la Convention à partir du 11 décembre 1792. Les débats durent plus d’un mois, jusqu’au 20 janvier 1793. Après 
l’examen de 33 chefs d’accusation pour « conspiration contre la liberté et contre la sûreté de l’Etat » depuis 1789, après la plaidoirie des 
avocats du roi, les 721 députés ont à se prononcer. Alors que les Girondins tentent de sauver le roi, les Montagnards l’emportent.



II- La République, la guerre, la Terreur (1792-1799): la nation fragmentée.(1H 30)
B :  une nation qui protège

Temps 
d’enseignement 

Capacités travaillées Tâches/consignes Ressources

Tissage // PPO -Identifier et nommer les périodes 
historiques, les continuités et ruptures 
chronologiques

Compléter la frise/schéma de 
synthèse

Écoute active -Identifier et nommer les périodes 
historiques, les continuités et ruptures 
chronologiques

-Axes à développer => la France, la 
guerre et l’Europe, la Terreur, les 
représentants de la nation et les 
sans-culottes + de la nation en 
armes à la Grande Armée
Compléter la frise/schéma de 
synthèse

Choix du professeur



III- Napoléon Bonaparte: la diffusion de l'idée de nation en Europe.  (2H)

Temps 
d’enseignement 

Capacités travaillées Tâches/consignes Ressources

Mise en activité : 
PPO Le code civil 
permet l’égalité 
devant la loi et 
connaît un 
rayonnement 
européen. 1804

-Justifier des choix, une 
interprétation 
-Procéder à l’analyse critique 
d’un document selon une 
approche historique

ORAL pour récapituler / 
réaliser des bilans de savoirs 
(capacité à objectiver et à 
avoir une analyse réflexive) 

Consigne : Confrontez les 
documents pour montrer (dans 
une présentation orale) que le 
Code civil reprend les acquis de 
la Révolution tout en 
s’appuyant sur des valeurs 
traditionnelles ,

Document 1 : l’uniformisation de la 
loi. Discours de Portalis devant le 
Corps législatif, 3 Frimaire An X
Document 2 : la propriété garante de 
l’ordre social
Document 3 : la femme sous la 
tutelle de son mari
Document 4 : un ensemble de droits 
et de devoirs

Possibilité: Réfléchir aux modalités d’évaluation avec les élèves (co-évaluation) pour développer l’esprit critique et
l’autonomie



III- Napoléon Bonaparte: la diffusion de l'idée de nation en Europe.  (2H)

Temps 
d’enseignement 

Capacités travaillées Tâches/consignes Ressources

Ecoute active -Confronter le savoir acquis 
avec ce qui est lu et entendu

-Contextualisation par le 
professeur
-Axes à développer => 
Diffusion des principes 
révolutionnaires, Émergence 
des sentiments Nationaux

-Carte de diffusion des idées 
révolutionnaires en Europe





SECONDE PROPOSITION



Utiliser de différentes façons les PPO



































  

Jeton ornée d'une 
allégorie de la 
République tenant 
d'un côté une pique 
avec le bonnet 
phrygien et de 
l'autre, appuyée sur 
un faisceau 
d'armes, vers 1792.

Musée Carnavalet

Un héritage paradoxal







POUR LA SERIE TECHNOLOGIQUE



  

1ère Gen 1ère Tech
Horaires 3h 1 h 30

Capacités et 
méthodes

Idem...Seuls disparaissent les items suivants:

« transposer un texte en croquis »
« réaliser des productions graphiques et cartographiques dans le cadre d’un analyse »

Finalités
 Idem… + item suivant:
« l’acquisition d’un recul par rapport au présent et au monde d’aujourd’hui qui éclaire 
cet engagement »

1. Points communs et différences...



  

1ère Gen 1ère Tech
Organisation 
thématique 

et PBq

Volonté de donner la « même culture » à tous les bacheliers. 
Même fil directeur mais + recentré sur la France...

1. Points communs et différences...

Même 
problématique 
et notion 
principale...

...Mais...

...Risque du roman 
national et téléologie



=> en 1è générale

L’étude de la Révolution française ouvre le programme de première, lequel mène aux lendemains de la
Première Guerre mondiale. Les deux axes directeurs de ce programme sont l’affirmation des nations en Europe
aux dépens des empires et la transformation politique et sociale de la France entre la Révolution et la Grande
Guerre.

=> en 1è technologique

L’étude de la Révolution française ouvre le programme de première, lequel mène les élèves aux lendemains de
la Première Guerre mondiale. Le fil directeur est l’évolution politique et sociale de la France au cours du long
XIXe siècle qui s’étend de 1789 à la Grande Guerre alors que l’Europe est dominée par les monarchies et les
Empires multinationaux, mais bouleversée par des valeurs et des expériences politiques en partie héritées de
la Révolution française.



  

1ère Gen 1ère Tech

Présentation 
du 

programme

4 thèmes associant le récit historique 
et des « points de passage et 
d’ouverture » (obligatoires)
Chaque thème est structuré en 
chapitres ; le programme propose des 
axes pour traiter ceux-ci.

➔ Proche de l’actuelle...

➔ 4 thèmes avec une question obligatoire (pas 

de chapitre)  

➔ 2 « sujets d’étude » originaux (pas décalque 

appauvri de 1ère Gen) AU CHOIX. 

➔ Des axes : « On peut mettre en avant : » 

➔ des NOTIONS précisées clairement : 

= + EXPLICITE ! (plus directif?) 

1. Points communs et différences...

PPO et Sujets d’étude : « permettent également d’initier les 
élèves au raisonnement historique »



  

2. Proposition de mise en œuvre :



  

2. Proposition de mise en œuvre :

Problématique 

Fil conducteur 
annuel

NOTIONS 
du thème

+ appétences 

AXES (« on pourra 
mettre en avant »)

MODALITÉS de mise en 
œuvre : =3

« Filé, au fur et à 
mesure ; ou en continu = 

avant ou après »

CAPACITÉS que l’on 
souhaite travailler

DÉMARCHES  
inductives ou 
déductives

Choix du 
sujet d’étude



  

RAPPEL : chapeau introductif du programme: 
« montrer comment [...] le pays, avec la Révolution 

française, pose les bases d’une conception 

nouvelle de la nation. »

Comment la Révolution Française fait-elle 
émerger une nouvelle conception de la nation 

et bouleverse l’Europe ?

2. Proposition de mise en œuvre :



  

2.1 Proposition 1 : Le + évident...

1 . 1789, la rupture : l’émergence d’une 
nation de citoyen égaux entre eux

2. 1792-99 : une « 2e révolution », 
l’expérience républicaine

3. 1799-1815, Napoléon Bonaparte et la 
diffusion des idées révol en Europe

2. Proposition de mise en œuvre :



  

2.2 Proposition sur un autre 
thème… 

en « FILÉ »
Ou « APRÈS »

« AVANT » 
Étude 
introductive

2. Proposition de mise en œuvre :



  

2.3 Proposition sur un autre 
thème… en « filé »

2. Proposition de mise en œuvre :
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● M.Biard, P. Dupuy, La révolution française, Dynamiques, influences, débats, 
1787-1804, Collection U, Armand Colin, 2004.

● Annie Jourdan, Nouvelle histoire de la Révolution française,  2018, Flammarion.

 3. POUR ALLER PLUS LOIN… 
Des classiques et des nouveautés...
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● Sur la Révolution dans le Roman national : D. Borne, « Histoires de France », 
Documentation photographique, 2011, 8083.

● JC. Martin, « Citoyenneté et Révolution française, TDC, avril 2018 ; pp 28 à 32.

➔ En ligne :
● Les sources sur GALLICA : cf Lettres et mémoires de Mme Roland ; son procès 

(Tome IV) et celui de Louis XVI (Tome I) dans les Causes célèbres de tous les 
peuples d’Armand Fouquier (1858 à 67)

● Web dossier de l’Histoire, « Citoyenneté, République, Démocratie en France (1789-
1899) »

● Sur le procès de Louis XVI, sur le Site du ministère de la justice :

3. POUR ALLER PLUS LOIN… 
Quelques ressources facilement accessibles

https://www.lhistoire.fr/webdossier/citoyennet%C3%A9-r%C3%A9publique-d%C3%A9mocratie-en-france-1789-1899
http://www.justice.gouv.fr/histoire-et-patrimoine-10050/proces-historiques-10411/le-proces-de-louis-xvi-22604.html


  

 
● Sophie Wahnich, La Révolution française n’est pas un mythe, 2018, 

Klincksiek.
  

● Éric J. Hobsbawm, Aux armes, historiens. Deux siècles d’histoire de 
la Révolution française, traduit de l’anglais par Julien Louvrier, Paris, 
La Découverte, 2007, 154 p. ...mais écrit en 1990... 

3. POUR ALLER PLUS LOIN… 
Pour prendre du recul...



  

● C. Plumauzille, « Révolution française, où sont les femmes ? », Sciences humaines, 
sept 2017.

➔ En ligne :
● Les femmes du programme sur les Ondes : 3 podcasts : Mme Roland, Blog 

« 2000 ans d’histoire » ; G. Sand et Louise Michel, « Autant en emporte l’histoire » 
● Site l’Histoire par l’image : https://www.histoire-image.org/fr/albums/femmes-

revolution
● G. Mazeau et C. Plumauzille, « Penser avec le genre. Trouble dans la citoyenneté 

révolutionnaire », La Révolution française, 2015, 
https://journals.openedition.org/lrf/1458.

● Martine Lapied, « Éliane Viennot, Et la modernité fut masculine. La France, les femmes 
et le pouvoir 1789-1804 », Clio. 2017, URL : http://journals.openedition.org/clio/13620 

● Martine Lapied, « Anne Verjus, Le bon mari. Une histoire politique des hommes et des 
femmes à l’époque révolutionnaire », 2011, URL : 
http://journals.openedition.org/clio/10395 

3. POUR ALLER PLUS LOIN… 
Histoire des femmes et du genre

https://blog-histoire.fr/2000-ans-histoire/7975-madame-roland.html
https://www.franceinter.fr/emissions/autant-en-emporte-l-histoire/autant-en-emporte-l-histoire-25-novembre-2018
https://www.franceinter.fr/emissions/autant-en-emporte-l-histoire
https://journals.openedition.org/lrf/1458
http://journals.openedition.org/clio/13620

